
 

 

ATTESTATION 

 

    Je soussigné                                           certifie sur l’honneur ne pas avoir 

participé depuis le 1er Janvier 2026 à deux autres manifestations de même 

nature à ce jour, d’avoir pris connaissance du règlement du vide grenier sur le 

site « festillac.fr » et m’engage à le respecter. 

 
 Fait le :    Signature : 

 
 
 

Attestation à remettre pour l’inscription 

 
  ___________________________________ 

 
 INSCRIPTION 

 
• Attestation ci-dessus 

• Photocopie de la carte d’identité 

• Justificatif de domicile 

• Règlement uniquement par chèque à l’ordre de « FEST’ILLAC » 

 
 Tous les documents doivent être au même nom, y compris le chèque. 

 

Les documents peuvent être envoyés sous format numérique par mail à 

festillac@gmail.com  ou peuvent être déposés dans la boîte à lettres de Fest’illac 

située 140 avenue du Las à Saint Jean d’Illac (à côté de la salle Quérandeau). 

Dans tous les cas, les chèques sont à déposer dans cette boîte à lettres. 

NB : L’inscription n’est validée qu’après réception du chèque. 

 
 
 

ATTENTION 

 
Accueil des exposants de 6h30 à 8h30    

Au-delà de cet horaire, l’accès est refusé, notamment pour raison de sécurité. 

Pas de circulation de véhicules dans l’enceinte du vide greniers avant 17.00 

    

                                                     Ouverture au public à 9 heures 

 
 

mailto:festillac@gmail.com

